 

 STATUTS DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU CANTON DE VATAN

(arrêté préfectoral n° 2008-10-0071  du  9 octobre 2008 )

Article 1er : IL est formé entre les communes d’AIZE, BUXEUIL, LA CHAPELLE SAINT LAURIAN, FONTENAY, GIROUX, GUILLY, LINIEZ, LUCAY LE LIBRE, MENTREOLS SOUS VATAN, MEUNET SUR VATAN, REBOURSIN, SAINT FLORENTIN, SAINT PIERRE DE JARDS et VATAN, qui adhèrent aux présents statuts, une communauté de communes qui prend la dénomination de COMMUNAUTE DE COMMUNES DU CANTON DE VATAN, ci-après désignée « la communauté ».

Article 2 : les compétences de la communauté seront les suivantes :

I – Compétences obligatoires

Aménagement de l’espace :

· définition d’un schéma d’aménagement et de développement du territoire de la communauté de communes, le cas échéant sous forme d’un schéma de cohérence territoriale,

· harmonisation des documents d’urbanisme des communes membres 
· constitution de réserves foncières dans le cadre des compétences de la communauté de communes

Actions de développement économique intéressant l’ensemble de la communauté :

· création, extension, aménagement, entretien et gestion des zones d’activités industrielle, commerciale, tertiaire, artisanale ou touristique,

· attribution d’aides aux entreprises industrielles, artisanales, tertiaires ou touristiques qui souhaitent, s’implanter, se développer ou se maintenir sur le territoire de la communauté,

· interventions pour le maintien du dernier commerce par type d’activité et par commune, y compris les hôtels, par mise en œuvre des aides à l’immobilier d’entreprise, à l’exclusion des commerces exploités actuellement dans des bâtiments communaux : Buxeuil, Guilly, Liniez, Ménétréols sous Vatan
II – Compétences optionnelles

Protection et mise en valeur de l’environnement, le cas échéant dans le cadre de schémas départementaux et de soutien aux actions de maîtrise de la demande d’énergie

· proposition de zones de développement de l’éolien,

Construction, entretien et fonctionnement d’équipements culturels et sportifs et d’équipements de l’enseignement préélémentaire et élémentaire

· réalisation de tous travaux, entretien et gestion des équipements culturels, sportifs et de loisirs suivants : piscine, gymnase, maison des associations, dojo, courts de tennis de Vatan, bibliothèque de Vatan 
· construction, aménagement, entretien et gestion de tous nouveaux équipements culturels et sportifs, y compris le projet de musée des vieux métiers,

· extension, aménagement, entretien et gestion du groupe scolaire La Poterne, y compris la restauration scolaire et la garderie,

· prise en charge de la compétence relative au service des écoles préélémentaires et élémentaire La Poterne,

· participation aux dépenses de fonctionnement des écoles privées pour les élèves habitant le canton

III – Compétences supplémentaires

Activités périscolaires et extra scolaires

· organisation, en qualité d’organisateur secondaire, des transports scolaires des élèves du canton à destination de Vatan, Issoudun et Graçay,

· organisation des activités périscolaires et extrascolaires à destination des jeunes du canton,

· établissement de conventions avec les partenaires institutionnels, (Etat, région, département, CAF,…), dans le cadre des activités périscolaires et extrascolaires, telles que le « Contrat Educatif Local » et le « Contrat Temps Libre »,

· gestion de la halte garderie, investissement et fonctionnement.

· mise en place, gestion et organisation de services et activités destinés à la petite enfance (0 à 6 ans) et aux enfants de plus de 6 ans, investissement et fonctionnement.

Maison des services

· création et gestion d’une maison des services et d’un cabinet médical et paramédical

Administration de la Communauté 

· acquisition, aménagement et entretien d’un immeuble affecté aux services administratifs de la communauté.

Article 3 : le siège de la communauté est fixé au 24 rue de la République à VATAN. Les réunions pourront se tenir dans toute commune membre.

Article 4 : la communauté est constituée pour une durée illimitée.

Article 5 : la communauté est administrée par un conseil de communauté composé des délégués élus par les conseils municipaux des communes membres.

Le nombre de délégués est fixé à 31 répartis de la manière suivante :

- communes de moins de 1 000 habitants :
2 délégués,

- communes de 1 000 habitants et plus :
5 délégués.

Les conseillers municipaux désigneront des délégués suppléants au maximum en nombre égal à celui des délégués titulaires.

Article 6 : les ressources de la communauté comprennent :

· le produit de la fiscalité directe,

· les revenus des biens meubles et immeubles,

· les sommes qu’elle reçoit des administrations publiques, des associations, des particuliers en échange d’un service,

· les subventions de l’Etat, des collectivités locales, des Etablissements publics de coopération intercommunale ou de la Communauté Européenne et toutes aides publiques,

· le produit des dons et legs,

· le produit des taxes, redevances et contributions correspondant aux services assurés,

· le produit des emprunts.

Article 7 : les fonctions de receveur de la communauté seront assurées par le Trésorier d’ISSOUDUN.

Vu pour être annexé à l’arrêté préfectoral n° 2008-10-0071 du 9 octobre 2008


Pour le Préfet,


Et par délégation


La Secrétaire Générale,


Signé : Claude DULAMON
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